
L’Espace de Réflexion Ethique 
d’Aquitaine propose un colloque

ETHIQUE ET 
MANAGEMENT

www.chu-bordeaux.fr/erea
Informations au 05 57 65 65 86

Vendredi 30 novembre 2018
de 9h00 à 16h30

IMS - Hôpital Xavier Arnozan 
33600 PESSAC



PROGRAMME MATIN PROGRAMME APRES-MIDI

8h30 Accueil

8h45 Introduction

 Philippe Vigouroux, directeur général, CHU de Bordeaux

9h15 Concepts, évolutions, articulations

 Pierre-Olivier Monteil, docteur en philosophie politique (EHESS) et 

 diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, chercheur associé au   

 Fonds Ricœur et enseignant en éthique et management appliqué à 

 l’université Paris-Dauphine et à l’Ecole Supérieur de commerce de Paris   

 (ESCP-Europe) 

10h00 Ethique et management : une question de rapport du management 

 au travail

 François Hubault, maitre de conférence émérite en ergonomie, Université  

 Paris I, consultant-chercheur, ATEMIS (Analyse du Travail et des Mutations  

 dans l’Industrie et les Services)

10h45  Pause 

11h15  Ethique et travail : entre souffrance et plaisir.

 Isabelle Gernet, psychologue clinicienne, maitre de conférence en 

 psychologie clinique, Université Paris Descartes - Sorbonne Paris Cité,   

 rédactrice en chef de la revue «Travailler»

12h30  Repas

13h45 Table ronde « La pluralité des logiques »

Modérateur : Nathalie Gréard, psychologue du travail, conseiller en médiation et 

gestion de crise, CHU de Bordeaux.

Philippe Ducalet, directeur de l’établissement «Les Cigalons», ALGEEI, ensei-

gnant-consultant. 

Isabelle Duguey, cadre de santé, institut Bergonié 

Marie Floccia, praticien hospitalier, unité mobile de gériatrie, CHU de Bordeaux. 

Anne Gougeon-Belghit, responsable Pédagogique M2 OBNL Conseil et Management 

des Organismes à But Non Lucratif, IAE Bordeaux. 

15h15 A quelles conditions une décision est-elle éthique ? Agir dans un contexte  

d’incertitude.

Yannis Constantinides, enseignant à l’Espace éthique de la région Ile de France, 

chargé d’un cours d’humanités médicales à l’université Paris III

16h15  Conclusion

Pr Bernard Bioulac, professeur émérite de l’université de Bordeaux, membre de

l’Académie nationale de médecine, président de l’ERENA Site de Bordeaux



Hôpital Xavier Arnozan 

Institut des métiers de la santé (IMS) - Amphithéâtre 

Avenue du Haut-Lévêque 

33604 PESSAC cedex

Secrétariat : Emilie ZAMBON

Tél 05 57 65 66 53 - Fax 05 57 65 63 87 - Mail : emilie.zambon@chu-bordeaux.fr

Pour les établissements HORS CHU de Bordeaux : la facture sera envoyée par le 

CHU de Bordeaux à l’établissement employeur ultérieurement

Pour les inscriptions à titre individuel : le réglement vous sera réclamé

avec la convention

N° de déclaration d’existence (DE) : 7233 P 00 11 33 - N° Siret : 263 305 823 00019

Montant de l’inscription : 70 € (repas compris) 

Pour les agents HORS CHU de Bordeaux : retourner le bulletin d’inscription 

avant le 22 novembre 2018 au CFPPS par mail, fax ou courrier

Pour les agents CHU de Bordeaux : transmettre le bulletin d’inscription de 

formation habituel par voie hiérarchique avant le 22 novembre 2018

LES PLACES SONT LIMITÉES

Journée pouvant faire l’objet d’une prise en charge

au titre de la formation continue

Pour les colloques, nous ne délivrons pas de convocation

LIEU DU COLLOQUE CONDITIONS D’INSCRIPTION

CONDITIONS DE REGLEMENT

COMITE D’ORGANISATION

Dr Véronique AVEROUS, praticien hospitalier, équipe mobile de soins palliatifs 
(EMSP), CHU de Bordeaux, membre du conseil exécutif de l’ERENA Site de Bordeaux
Pr Bernard BIOULAC, professeur émérite de l’université de Bordeaux, membre de 
l’Académie nationale de médecine, président de l’ERENA Site de Bordeaux
Frédéric CACACE, psychologue, équipe mobile de soins palliatifs (EMSP), CHU de 
Bordeaux
Philippe DUCALET, directeur de l’établissement « Les Cigalons », ALGEEI,
enseignant-consultant
Nathalie GREARD, psychologue du travail, conseiller en médiation et gestion de crise, 
CHU de Bordeaux.
Colette JEGOU, responsable pédagogique, CFPPS, CHU de Bordeaux
Vanessa MACHAULT, chargée de mission de l’ERENA Site de Bordeaux
Dr Geneviève PINGANAUD, praticien hospitalier, gériatre, CHU de Bordeaux, membre 
du conseil éxécutif de l’ERENA Site de Bordeaux
Pr Murielle RAINFRAY, membre du comité exécutif de l’ERENA Site de Bordeaux, 
professeur des universités - praticien hospitalier, responsable de l’unité consultation 
mémoire et consultation gériatrique de l’hôpital Xavier Arnozan et de Lormont, 
responsable de l’unité médecine gériatrique 1, secteur sud, pôle gérontologie clinique, 
CHU de Bordeaux
Marie-Christine RIBEYROLLE-CABANAC, directeur des affaires juridiques et éthiques, 
CHU de Bordeaux, secrétaire générale de l’ERENA site de Bordeaux
Christine NOE, directrice des soins, IFCS, CHU de Bordeaux



VOUS VENEZ PAR LE TRAIN : 

• Arrivée en gare de Bordeaux Saint-Jean 
>  Prendre le train, BORDEAUX-ARCACHON, Arrêt : Gare de l’Alouette France à la sortie de Pessac 

 Traverser le passage à niveau et suivre l’allée du Haut-Lévêque. à environ 200 m, vous arrivez à l’avenue du Haut-Lévêque. 
L’entrée de l’hôpital Xavier Arnozan se situe en face, légèrement à gauche.

VOUS VENEZ PAR LE BUS / LE TRAMWAY :

•  Par le centre ville de Bordeaux
>  Prendre la ligne de bus Liane 4 direction MAGONTY 

Descendre à l’arrêt Xavier Arnozan (entrée sur le site par la maison de retraite, avenue Pasteur)w

>  Prendre le tramway : ligne B direction FRANCE ALOUETTE 
Descendre au terminus France Alouette (entrée principale, avenue du Haut Lévêque)

VOUS VENEZ PAR LA ROUTE : 
•   Depuis Bordeaux  

Sur les boulevards Barrière de Pessac - Direction Arcachon - 
Après centre de Pessac, continuer jusqu’au carrefour de l’Alouette 
– aux feux, tourner à gauche. Direction hôpital indiquée – Faire 
100 m. Tourner à gauche au feu et rentrer dans l’hôpital Xavier 
Arnozan.

•  Par la rocade : 2 sorties possibles – 13 ou 14
>  Sortie 13 : Pessac centre, Pessac Alouette 

Direction Alouette – Aux feux, continuer, à 100 m à gauche. 
Est indiqué CHU Xavier Arnozan

>  Sortie 14 : Pessac Saige, Zone industrielle, Centres hospitaliers. 
Prendre la direction Alouette – Hôpital Xavier Arnozan

•   Par la A63
>  Sortie Gradignan-Bersol : Direction Alouette – Xavier Arnozan

Hôpital Xavier Arnozan
Institut des Métiers de la Santé - IMS

Avenue du Haut-Lévêque 33604 Pessac cedex
Tél. 05 57 65 65 86 - Fax 05 57 65 63 87

mail : cfpps.xa@chu-bordeaux.fr

Se rendre au colloque BULLETIN D’INSCRIPTION
COLLOQUE 

« Ethique et management »
Vendredi 30 novembre 2018



Bulletin d’inscription à retourner avant le 22 novembre 2018
Par mail emilie.zambon@chu-bordeaux.fr, fax 05 57 65 63 87 ou courrier

CFPPS - Hôpital Xavier Arnozan - IMS - Avenue du Haut Lévêque 33604 PESSAC Cedex

  Coût participant 70 €

PARTICIPANTS

1. Nom prénom : ......................................................................... fonction : .....................................................................

2. Nom prénom : ......................................................................... fonction : .....................................................................

3. Nom prénom : ......................................................................... fonction : .....................................................................

PRISE EN CHARGE

A TITRE PERSONNEL
Adresse personnel : ...........................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................

CP et Ville : ..........................................................................................................................................................

Tél. : .............................................................. N° de SS : ...................................................................................

Mail : ......................................................................................................................................................................

Réglement par chèque à l’ordre du Trésor public avec la convention de formation.

AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE
Etablissement : ...................................................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................

CP et Ville : ...........................................................................................................................................................

Tél. : ...............................................................................................................................................................

Mail  : ....................................................................................................................

    de la personne en charge de la formation

Cachet de l’établissement



www.chu-bordeaux.fr


